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DATE NIUMERO OBJET

09/05/22 DduP_2022_072

10/05/22 DduP_2022_073 CESSION DU DIAM 24 

10/05/22 DduP_2022_074

11/05/22 DduP_2022_075 VENTE MATERIEL NAUTIQUE ISO

12/05/22 DduP_2022_076

13/05/22 DduP_2022_077 AOT PARADE DES SKIPPERS - VENDEE ARCTIQUE
16/05/22 DduP_2022_078 CONVENTION MISE EN PLACE OBSERVATOIRE DE L’HABITAT

17/05/22 DduP_2022_079

18/05/22 DduP_2022_080 CESSION ANNEAU – G71
18/05/22 DduP_2022_081 CESSION ANNEAU – F29
20/05/22 DduP_2022_082 ORGANISATION VENDEE ARCTIQUE
20/05/22 DduP_2022_083 ADHESION FEDERATION NATIONALE DES GROUPEMENTS D’EMPLOYEURS

23/05/22 DduP_2022_084

25/05/22 DduP_2022_085

25/05/22 DduP_2022_086

25/05/22 DduP_2022_087

31/05/22 DduP_2022_090 AVENANT 1 – CONVENTION D’OCCUPATION PRECAIRE DU DOMAINE PUBLIC – SASU DDL 

INDEMNISATION SINISTRE DU 07/12/2022 – CHOC DE VEHICULE DE MONSIEUR MOIZEAU PONT DE 
PORCHER

INDEMNISATION SINISTRE DU 12/06/2021 – CHOC DE VEHICULE CONTRE LE MUR ET PORTAIL DE LA 
DECHETTERIE CHAINTRELONGUE

DESTRUCTION DES NIDS DE FRELONS ASIATIQUES SUR LE TERRITOIRE DES SABLES D’OLONNE 
AGGLOMERATION

INDEMNISATION SINISTRE DU 07/12/2022 – CHOC DE VEHICULE DE MONSIEUR MOIZEAU PONT DE 
PORCHER – FRANCHISE + DEBLAIS

SIGNATURE DEVIS FEDERATION NATIONALE GROUPEMENT D’EMPLOYEURS – ACCOMPAGNEMENT A 
LA CREATION D’UN GE
AMENAGEMENT DES SECTEURS CENTRE ET NORD DU PARC D’ACTIVITES LES SABLES SUD – LOT 1 – 
VRD
AMENAGEMENT DES SECTEURS CENTRE ET NORD DU PARC D’ACTIVITES LES SABLES SUD – LOT 2 – 
CONTROLE QUALITE
AMENAGEMENT DES SECTEURS CENTRE ET NORD DU PARC D’ACTIVITES LES SABLES SUD – LOT 3 – 
MESURES COMPENSATOIRES
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CIEBEHL.:

oÉcrsrot ou pnÉsroetr DE LA coualulraurÉ o,leclomÉnnrrox
vEnrE DE marÉntrl NAurreuE

Le Président de la communàuté d'agglomération Les sables d'olonne Agglomération,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'ârticle L. 5211-10 fixant
les_ conditions dans lesquelles le conseil communautaire peut accorder des délégations au
Président,

vu le procès-verbal d'élection du président et des vices-présidents en date du 9 juillet
2020,

vu la déllbération du conseil communautaire du 30 septembre 2o2l portant délâJation
de l'Assemblée délibérante au profit du président,

vu l'avis de la commission sports, Nauusme, Événementiel, de lAgglomération en date
du 28 avtil 2022,

oÉcror

ARTTCLE 13 De câler à l'Institut Sports océan, étabtissement de la vile des sabtes
d'olonne, 

.du -matériel nautique dont l'Agglomération est propriétaire et n,a plus t,utilité,
selon le détail suivant :

Pagaics
Canoé
Kayak
Pagaie beige

Dossaers de Kayak
Dossier simple
Dossier siège

Nombre Etat Estimation prlx
unitaire TTC

70,00 €
40,00 €
150,00 €
70,00 €
70,oo €

5,00 €
5,00 €
5,00 €

3
5
4
3
3

9
33
2

6
3
2

Bon
Moyen

Bon
Correct

Moyen
Correct
Correct

Correct 5,00 €
s,00 €
5,O0 €

Total

210,00 €
200,00 €
600,00 €
210,00 €
210,00 €

45.00 €
165,00 €
10,00 €

30,00 €
15,00 €
10,00 €

70,0o €
90,00 €

7
6

10,00 €
15,00 e

Moyen
Bon

AGGLOMERATION
DduP_2O22_O75

Bâteaux
Kayak Strim sénior
Kayak RTM Paseo
Kayak RTM Duo Bleu
Canoés vert Old Town
Canoés vert Canadia

Eadons étanches
Bidon étanche petit
Bidon étanche moyen
Bidon étanche grand
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Remorque de route

Remorque kayak de route
MECANOREM

L Correct 600,00 € 600,00 €

ARTICLE 2: D'affecter la recette totale correspondante, s'élevant à 2 465 € TTC, au
budget 2022.

ARTICLE 3: Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cette
décision. Il informe que la présente décision peut faire I'objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile Gloriette 44047
NANTES CEDEX- dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou affichage et
de sa transmissron au contrôle de légalité. La juridiction administrative compétente peut
également être saisie par l'application Télérecours catoyens accessible à partir du
site www.telerecours.fr.

Fait aux Sables d'Olonne, le l1 mai 2022

Par délégation,
GE

Vice-Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

aaa.

HECHT
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DduP 2022_ 084

DECISION DU PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION
SIGNATURE DEVIS FEDERATION NATIONALE DES GROUPEMENTS

D’EMPLOYEURS

Le Président de la communauté d’agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 5211-10 fixant
les conditions dans lesquelles le conseil communautaire peut accorder des délégations au
Président,

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vices-présidents en date du 9 juillet
2020,

Vu la délibération du Conseil communautaire du 30 septembre 2020 portant délégation
de l’Assemblée délibérante au profit du Président,

DECIDE

ARTICLE 1 :  De  signer  le  devis  de  la  Fédération  Nationale  des  Groupements
d’Employeurs,  Syndicat  professionnel,  30  rue  des  Epinettes  –  75017  Paris,  pour
l’accompagnement  à  la  création  d’un groupement  d’employeurs sous statut  associatif
dans le cadre d’un projet de mutualisation d’EPL.

ARTICLE  2 :  De  prélever  la  dépense  correspondante  s’élevant  à  la  somme  de
10 410,00 € HT (soit 12 492,00 € TTC) sur les crédits inscrits au budget 2022.

ARTICLE 3 : De publier la présente décision au Recueil des Actes Administratifs et d’en
rendre compte  à la prochaine séance du Conseil Communautaire.

ARTICLE 4 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cette
décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir  devant  le  Tribunal  Administratif  de  Nantes –  6  allée  de l’Ile  Gloriette  44041
NANTES CEDEX- dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou affichage et
de sa transmission au contrôle de légalité. La juridiction administrative compétente peut
également  être  saisie  par  l'application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du
site www.telerecours.fr.

Fait aux Sables d’Olonne, le 20 mai 2022

Yannick MOREAU

Président
Les Sables d’Olonne Agglomération

nadisicf
Machine à écrire
24/05/2022



nadisicf
Machine à écrire
31/05/2022



nadisicf
Machine à écrire
31/05/2022



nadisicf
Machine à écrire
31/05/2022



buronk
Crayon

buronk
Machine à écrire
c

buronk
Machine à écrire
090

buronk
Crayon

buronk
Crayon

buronk
Crayon

buronk
Machine à écrire
SASU DDL

buronk
Machine à écrire
07/06/2022


	MAI 2022

